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Conflits actuels et action humanitaire
du Comite international de la Croix-Rouge
Par M. Cornelio Samaruga, president du Comite international de la Croix-Rouge

C'est une mission difficile
pour moi de parier de
maniere coherente de l'action
humanitaire du Comite
international de la Croix-Rouge,

principalement parce
que mes remarques
pourraient s'epuiser dans un
compte rendu des conflits
qui se deroulent en ce
moment sur les cinq
continents. II suffit pour cela de
se referer aux guerres, aux
conflits armes et aux foyers
de tension prets ä degene-
rer en guerres civiles de ces
trente dernieres annees, et
qui ont contraint le CICR
ä augmenter ses activites
d'assistance et de protection

dans des proportions
jamais egalees au cours de
ses cent trente-deux ans
d'existence. II suffit aussi
de penser au nombre de
parties belligerantes dans
les zones de tensions
actuelles, ä la complexite des
actions humanitaires, ou
encore ä la multiplicite des
medias qui rapportent
l'evolution de la Situation
dans les differentes zones
de conflits.

II est tout aussi difficile
de s'exprimer au sujet des
täches futures du CICR,
alors que les previsions, les
pronostics politiques sont
si souvent errones. Ni la

guerre, ni la volte-face
politique dans les pays de l'Est,
encore moins l'explosion
de violence dans les pays
occidentaux, le developpe¬

ment economique en Asie,
les massacres au Rwanda,
la brutalite de l'intervention
de l'armee federale dans le
Caucase, n'ont pu etre anti-
cipes avec suffisamment
de precision et de rapidite.
Ni les sociologues, ni les
services secrets, ni les
politiciens, ni les organisations
humanitaires n'ont su for-
muler des previsions cor-
rectes en ce qui concerne la
chute du Mur de Berlin,
l'eclatement de l'Union
Sovietique, la dynamique du
changement en Afrique du
Sud ou le processus de paix
au Moyen-Orient.

Malgre les difficultes in-
herentes ä toute sorte de
pronostics au niveau
politique, le Comite international

ne peut se soustraire ä

l'obligation de rechercher
les tendances de la politique

internationale, de prevoir

les manceuvres des
parties ä un conflit et de
supputer les developpements

de l'action humanitaire.

Cet exercice d'analy-
se, qui doit etre fourni par
tous les collaborateurs du
CICR, des delegues au
President, permet au Comite,
qui reste une institution
privee, mononationale suisse,
avec mandat international,
d'adapter ses programmes
d'action ä la volatilite des
circonstances et, ainsi, de
les ameliorer sans cesse ; il
permet egalement aux
differentes instances de l'ins-

titution d'etablir une
planification operationnelle pour
l'utilisation des ressources
humaines et financieres. En
outre, il s'agit d'un moyen
dont il faut tenir compte
pour realiser des progres
dans le domaine juridique,
pour le developpement et
l'application du droit
international humanitaire
contenu dans les Conventions
de Geneve, car le CICR est
sans cesse, depuis sa
fondation en 1863 ä Geneve,
au service des victimes de
la guerre et n'a aueune in-
tention d'y renoncer.

Je ne me bornerai pas ä

faire la simple presentation
des activites du CICR dans
le cadre de son mandat
specifique. Je mettrai plutöt

en evidence quelles
sont, pour cette action
humanitaire, les consequences

qui decoulent du
comportement de la communaute

internationale vis-ä-
vis des conflits en cours.
Pensons seulement ä I'« e-
puration ethnique » qui a
iieu dans I'ex-Yougoslavie,
aux innombrables violations

du droit international
humanitaire, lä et ailleurs
dans le monde.

Dans ce contexte, l'action
du CICR en tant qu'inter-
mediaire humanitaire neutre

me semble plus que
jamais indispensable. Qui
d'autre se chargerait d'eva-
cuer les Casques bleus

'Expose presente lors d'assemblees generales de societes d'officiers romands au debut de l'annee 1995.
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blesses, qui d'autre donne-
rait une sepulture aux
morts et rechercherait les
disparus Ces täches, nous
avons du les accomplir ces
dernieres annees - au prix
d'enormes risques - dans
beaucoup de situations.

La Situation politique
dans le monde...

Commengons par l'Afrique.

Au sud du Sahara, on
voit emerger deux tendances

: les Etats africains sont
devenus particulierement
exposes aux crises, et de
nouveaux conflits sont ap-
parus, des conflits de
frontieres, ou lies ä des minorites

qui habitent de part et
d'autre d'une frontiere. En
meme temps, la rapidite de
la croissance demographique,

la crise economique,
ainsi que la reduction de
l'aide au developpement,
ont contribue ä mettre sous
pression politique l'institu-
tion que represente « l'Etat

», l'administration et la
structure sociale de
nombreux pays africains. Dans
nombre de ceux-ci, lä oü
l'appareil gouvernemental,
l'armee et les forces de
police se sont desintegrees,
ou encore lä oü ils se bor-
nent ä defendre les grou-
puscules qui detiennent le
pouvoir, l'ordre public ne
peut plus etre assure. Par
consequent, les hostilites
latentes entre les differents
groupes ethniques - ou meme

au sein de communautes
homogenes - degene-

rent en conflit ouvert.

D'Afrique, proviennent
chaque jour des nouvelles
faisant etat de rivalites pour

y

¦

¦
Bosnie-Herzegovine, Polje: chargement de vivres sur des charrettes ti-
rees par des chevaux pour ravitailler des villages eloignes autour de
Brgelic (Photo Jessica Barry, CICR).

la prise du pouvoir, de lüttes

pour garantir ä teile
faction des ressources qui
vont en diminuant, de la re-
vendication du droit ä l'au-
todetermination de teile
minorite. Malgre la Situation

financiere precaire, de
nombreux pays africains,
les groupes d'opposition
parviennent toujours ä
recourir au commerce des
armes pour se procurer du
materiel de guerre et des
munitions Les
consequences au niveau humanitaire

sont lourdes : comportement

belliqueux, aveugle
et sans pitie, de la part des
soldats, recours systematique

ä la violence contre
les populations civiles,
exode force de celles-ci,
famine, vandalisme et
destructions massives, actes
qui frappent des centaines
de milliers de malheureux.
Nous ne pouvons qu'espe-
rer que des genocides
programmes et organises, com¬

me ceux qui ont ete perpe-
tres au Rwanda, ne fassent
pas ecole. Dans ce genre
de Situation, l'action de
prevention est essentielle.

La Situation politique en
Afrique du Nord et au
Moyen-Orient s'est
fondamentalement modifiee ä la
suite de la guerre du Golfe.
Les Palestiniens et les Kurdes

ont ete reconnus comme

des interlocuteurs plus
ou moins officiels. Toutefois,

les mouvements inte-
gristes et le terrorisme
aveugle ont porte de
nombreux pays, en particulier
en Afrique du Nord, au
bord de la guerre civile.
Meme si l'on souhaite que
le processus de paix engage

au Moyen-Orient abou-
tisse ä une conclusion positive,

les Etats impliques
restent fortement attaches
ä leurs ideologies, et le
fosse est encore profond,
alors qu'il s'agit de garantir
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la paix. La guerre qui a
eclate il y a quelques mois
au Yemen n'est-elle pas la

preuve evidente du bien-
fonde de ce que je viens
d'affirmer La Situation
encore instable dans la region
ne confirme-t-elle pas la
necessite de se concentrer
sur la prevention, afin
d'eviter le recours aux armes,
et de favoriser au contraire
le reglement pacifique des
differends La täche qui
nous attend est immense.

Plus au nord, en Europe,
nous constatons une inca-
pacite ä affronter les grands
problemes sociaux ainsi
qu'une tendance ä l'isola-
tionnisme de ce riche continent

qui est le nötre. Et
cette tendance va en s'ac-
centuant.

En Europe occidentale,
subsiste le danger d'une
societe ä deux vitesses,
dans laquelle l'esprit de
solidarite fait defaut. Non
seulement vis-ä-vis des pays
accables par la pauvrete -

ceux que nous avions
l'habitude d'appeler le tiers-
monde - mais aussi ä

l'egard de millions de refugies

et de ceux qui
appartiennent ä la multitude des
chömeurs ou des nouveaux
pauvres. Le danger reside
dans l'apparition de
nouveaux mouvements, plus
intolerants et plus militants,
qui se reclament d'ideo-
logies racistes ou
extremistes.

Apres la desintegration
du Systeme sovietique, en
Europe de l'Est, oü les
dimensions sont biens plus
vastes, differents conflits
de frontieres ont eclate et
les minorites de tous les
pays de la Communaute
des Etats independants ont
fait valoir des exigences
d'autonomie. Ce phenomene

survient dans une
region oü les methodes de
reglement pacifique des
differends, selon des
procedes democratiques, ne
sont en general pas encore

fci /
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Rwanda 1994: Camp de Nyarushishi, dispensaire (Photo Thierry Gass
mann, CICR).

reconnues et respectees.
Partout, on en ressent les
consequences: dans I'ex-
Yougoslavie a eclate un
conflit d'une violence et
d'une ampleur inouies,
avec des aspects de «

purification ethnique » absolument

inacceptables, conflit
auquel on n'a pas encore
reussi ä mettre un terme,
malgre de nombreuses
tentatives de mediation. Le
conflit interne de Tchetchenie

a demontre l'incapacite
des parties de se tenir ä un
respect minimum des plus
elementaires normes
humanitaires. Un autre
conflit dure depuis de
nombreuses annees dans le

Haut-Karabagh, qui
implique l'Azerbaidjan et l'Ar-
menie ; un autre encore de-
vaste la Georgie. Et dans
ces regions egalement ne
se profile encore aueune
Solution.

En Asie, la Situation est
differente : dans la plupart
des Etats, on enregistre un
boom economique, en depit

de gouvernements tra-
ditionalistes et autoritaires
qui predominent encore
largement. Dans de
nombreux pays, les tensions
politiques ont des revers,
desormais bien connus,
egalement au niveau
humanitaire : mepris des droits
de l'homme, repressions
par la force armee, arresta-
tions ordonnees pour des
raisons relatives ä la securite

de l'Etat... Nous pensons
ici aux personnes detenues
pour des raisons de securite

au Myanmar, en Chine,
en Indonesie. Dans d'autres
pays, comme l'Afghanistan,

le Sri Lanka, le
Cambodge, le Tadjikistan, la lut-
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te pour le pouvoir apres la
chute du socialisme n'a pas
encore connu de vrai
vainqueur. Enfin, n'oublions pas
le probleme non resoiu de
Tmor-Est, source de plus de
vingt-cinq ans de problemes

humanitaires considerables.

En Asie aussi, donc,
il y a des millions de refugies,

d'exiles, de disparus ;

et encore une fois, on assiste
ä la destruetion, ä l'inter-

ruption du developpement,
ä des conditions de vie souvent

dramatiques pour la
population civile.

Si nous passons ä 1'Amerique

latine, nous observons
que, dans de nombreux
Etats, des organisations ope-
rent aux niveaux politique
et militaire. Elles visent ä
obtenir la reconnaissance
de populations autochtones
et une plus grande justice
sociale. Les mouvements
insurrectionnels actifs dans
des pays comme le Perou,
la Colombie, l'Equateur, le
Guatemala et au Mexique,
mettent en danger la securite

interieure de l'Etat. Et qui
aurait pu s'imaginer qu'en
Amerique latine puisse eclater

une guerre internationale
comme celle qui a oppose
le Perou ä l'Equateur?

Et le CICR

Ce compte rendu succinet
des tensions, des conflits et
des guerres en cours est
symptomatique des situations

les plus diverses. Par
l'intermediaire de ses
delegations, le CICR est present
aujourd'hui dans plus de 60
pays ; les delegues sont
actifs dans 30 zones conflic-
tuelles, oü ils portent assis¬

tance et protection aux
victimes et se rendent dans
les prisons pour visiter les
prisonniers de guerre et les
detenus politiques.
Actuellement, l'institution compte
pres de 10 000 collaborateurs,

dont plus d'un millier
de delegues et d'autres
collaborateurs en mission,
actifs sur le terrain, avec l'aide

du personnel de Societes

nationales de Croix-Rouge
ou de Croissant-Rouge.

Maintenir et faire progresser
en parallele de

nombreux programmes en
zones de guerre, qui comportent

la protection de la
population civile, l'assistance
medicale surtout chirurgicale

d'urgence, la reconsti-
tution et l'amenagement de
systemes d'eau potable,
des projets orthopediques,
des cuisines populaires,
des distributions de vivres
et la transmission de
messages familiaux, constitue
un defi considerable.

Jamais encore le CICR
n'avait ete present dans un
aussi grand nombre de
pays, au cceur des conflits.
Jamais encore, hormis la
Seconde Guerre mondiale,
les guerres n'avaient cause
une teile fureur homieide,
une teile destruetion et de
telles horreurs. II y a
aujourd'hui dans le monde
des millions de personnes
qui ont besoin de protection,

des millions de victimes

qui ont besoin d'aide
materielle.

A ce jour, le CICR n'avait
jamais rencontre autant
d'obstacles pour avoir
acces aux forces qui detien-
nent le pouvoir et aux
factions en lutte, afin d'obtenir
le respect des dispositions
du droit international
humanitaire ; jamais encore
cet acces n'avait ete autant
entrave par la desintegra-
tion de l'autorite gouverne-
mentale, voire sa dispari-

r»&***
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Afghanistan 1994, Kaboul: distribution de farine ä la mosquee de Haz-

rate Ghous Sakalain dans le quartier de Khair Khana ä des personnes
deplacees (Photo Thierry Gassmann, CICR).
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tion. L'armee et les forces
de police ne repondent plus
ä l'autorite de l'Etat. Dans
de nombreux conflits, les
principes du droit international

humanitaire sont
combattus par des ideolo-
gies extremistes, ethniques
ou racistes. En sont les te-
moins les delegues
envoyes en Afghanistan, en
Angola, au Liberia, dans
I'ex-Yougoslavie, au Rwanda,

en Somalie et dans
d'autres pays encore.

Jamais comme au cours
des deux ou trois dernieres
annees, les delegues n'ont
ete obliges de vivre et de
travailler aussi longtemps
et aussi souvent dans des
conditions de securite pre-
caires. Je voudrais expri-
mer une fois de plus mon
admiration pour tous ceux
qui sont en train de mettre
en ceuvre, sur le terrain, les
programmes de la Croix-
Rouge. Trop souvent, ils
ont ete confrontes ä un
manque de respect de
l'embleme de la croix rouge

et trop d'entre eux ont
perdu leur vie au service de
la cause humanitaire.
Jamais auparavant on n'avait
vu des delegues du CICR
contraints de se faire
soigner psychiquement, ä leur
retour ä Geneve, pour
eliminer la tension nerveuse
accumulee durant leur
mission.

Le röle
de la communaute
internationale

Des lors, une question
s'impose : quelle forme de
politique la communaute
internationale est-elle en

-"-'¦',
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Tchetchenie: distribution de colis humanitaires ä des habitants d'un
village ä 40 km au nord-est de Grozny (Photo Paul Grabhorn, CICR).

train de mettre en ceuvre
pour le maintien de la
securite et de la paix, alors
qu'elle est confrontee ä la
realite des guerres et des
hostilites potentielles

Cette question s'impose
d'autant plus en 1995,
annee du 50e anniversaire de
la liberation des camps
d'extermination nazis et de
l'anniversaire des bombes
atomiques d'Hiroshima et
Nagasaki.

L'intervention militaire
lors de la guerre du Golfe a
ete justifiee par la volonte
de garantir le respect du
droit international. Elle a
ete permise par le Conseil
de Securite de l'ONU qui a
autorise le recours ä la force

des principaux
representants de la communaute

internationale contre
l'Irak. L'espoir etait de reussir,

de cette maniere, ä con-
ferer une plus grande autorite

au droit international.

Dans la realite, peu de chose

a ete entrepris concretement

ä la suite de cette
guerre pour intervenir dans
les differentes zones de
conflit, en vue de retablir
l'ordre public et la securite,
d'eviter des violations
flagrantes du droit humanitaire

et d'en punir les auteurs.

Bien que les gouvernements
admettent unanime-

ment que, dans les territoires

occupes par Israel, en
Afghanistan, au Liberia, en
Georgie, en Bosnie-Herzegovine,

au Burundi, au
Rwanda, en Tchetchenie et
dans d'autres regions de-
chirees par la guerre, les
violations des dispositions
prevues par les Conventions

de Geneve ont ete -
et sont encore - ä l'ordre
du jour, la communaute
internationale ne s'est pas
decidee ä intervenir. Le
CICR et son President sont
convaincus qu'ils ont le
devoir de mettre en garde les

10 RMSN 10-1995
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gouvernements du monde
entier contre les
consequences de leur non-inter-
vention.

En parlant d'intervention
de la communaute des
Etats, je m'abstiens d'utili-
ser le terme d'« Intervention

humanitaire ». II faut
l'admettre, l'adjectif «

humanitaire » est souvent uti¬

lise avec legerete sur le plan
politique. « Humanitaire »

est en effet un terme ä la
mode qui peut justifier, ou
peut-etre cacher, des buts
differents, extremement
complexes et ambigus.

Selon le CICR, on ne peut
pas parier d'intervention
humanitaire ou d'ingeren-
ce humanitaire, puisque le

«-
L- --
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Angola 1994: Malnutrition grave. Le CICR est sur place depuis dix
jours seulement. La ville est encerclee. Les paysans ne peuvent plus
se rendre aux champs. Cette region etait le grenier de l'Angola (Photo
Thierry Gassmann, CICR).

droit des victimes des conflits

armes ä recevoir de
l'assistance est codifie dans
les Conventions de Geneve.
Les blesses, les naufrages,
les prisonniers et la population

civile doivent etre res-
pectes, proteges et secou-
rus. L'action humanitaire,
menee par une institution
neutre et impartiale, ne peut
pas etre consideree comme
une ingerence. C'est le
droit international qui l'af-
firme

Condition d'une
action humanitaire

II est neanmoins important

d'observer les
caracteristiques essentielles de
l'operation humanitaire. Elle
doit, avant tout, tendre ä

porter secours ä des individus

ou ä des groupes de
personnes qui se trouvent
physiquement ou psychi-
quement dans le besoin, et
ceci dans des situations
d'urgence. Elle doit
toujours impliquer un element
de protection, c'est-ä-dire
de sauvegarde de la dignite
humaine. En outre, l'aide
humanitaire doit etre
independante de toute action
politique, eile doit etre
impartiale, c'est-ä-dire sans
distinction de race, de
religion, de nationalite ou de
classe sociale. C'est ainsi
qu'ont agi les femmes lom-
bardes, rassemblees en 1859

par Henry Dunant apres
la bataille de Solferino :

« Siamo tutti fratelli » di-
saient-elles, en portant
secours aux blesses.

Mais il y a certaines
conditions indispensables pour
qu'une action humanitaire

RMSN 10— 1995



Rrm HUMANITAIRE

de ce type puisse se realiser

:

• Le consentement des
parties au conflit, sans
condition, ce qui necessite des
negociations permanentes,
pour pouvoir atteindre toutes

les victimes, evaluer
leurs besoins et controler la

distribution des secours.
Ce consentement est aussi
indispensable pour des
raisons de securite, car ces
Operations, dans le cas du
CICR, sont protegees
uniquement par l'embleme de
la croix rouge et non par
des contingents de
Casques bleus armes.

•>

7?•7«y

Iri
/

Azerbaidjan, fevrier 1994: Benik, otage armenien detenu dans une
famille azerie, non loin de Beilagan. II est assis a une table en compagnie

de son ravisseur, devant un message Croix-Rouge que son fils
egalement detenu en Azerbaidjan, vient de lui ecrire. La famille azerie
detient Benik parce qu'elle espere l'echanger un jour contre leur
propre fils, un jeune soldat, qui a ete fait prisonnier au Nagorny-Kara-
bakh (Photo louri Rost, CICR).

• Le contröle complet et
total de la distribution des
secours est une autre
condition importante. II ne faut
surtout pas qu'une action
humanitaire, quelle qu'elle
soit, vienne renforcer les
forces armees (ou d'autres
personnes en armes) de
l'une ou l'autre partie au
conflit, ce qui signifierait le
prolongement de la guerre

Ce contröle doit egalement

permettre l'impartiali-
te absolue de l'action, qui
devra etre ressentie comme
une aide ä toutes les victimes,

sans aucun favoritisme.

En resume, l'intervention
d'unites militaires doit
assurer l'ordre public et la
securite des populations
civiles etrangeres au conflit,
et mettre en etat d'arresta-
tion les criminels de guerre.
Les organisations humanitaires,

comme la Croix-
Rouge, ont un mandat,
reconnu au niveau international,

celui d'offrir leur
protection et leur assistance
aux victimes des conflits,
de fagon neutre, independante

et impartiale. II s'agit
de deux täches et deux
mandats bien distincts, pour
lesquels il convient d'adopter

des instruments et des
methodes differents : d'un
cöte, on aura recours ä la

negociation politique, sans
exclure les moyens militaires

; de l'autre on suivra un
Processus consensuel. L'un
agira en tant que policier,
l'autre en tant que « Bon
Samaritain »; ce « Bon Sa-
maritain » ajoutera ä son
souci humanitaire celui de
la negociation pour rejoindre

les victimes en securite.
Au CICR nous sommes tous

12 RMSN 10—1995
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Rwanda, aoüt 1994: Nyashe, enfant rwandais perdu, retrouve sa sceur
au Zaire (Photo Thierry Gassmann, CICR).

des negociateurs humanitaires.

En observant les mandats

successifs qui ont ete
conferes par le Conseil de
Securite au Secretaire
general pour les contingents
de Casques bleus - mandats

souvent peu clairs et
difficiles ä realiser -, on
peut se demander si la
communaute internationale

est vraiment ä la hauteur
de l'exigence qu'elle s'est
imposee : conferer une plus
grande efficacite au droit
international, cela justement

au cours de la decennie

qui a ete dediee ä ce
theme par l'ONU I On ne
peut pas elaborer les
Conventions de Geneve -
aujourd'hui ratifiees par 185
Etats -, adherer ä la Declaration

universelle des droits
de l'homme, formuler la
Convention sur le genocide,

signer bon nombre de
traites relatifs au « jus in
bello », pour rester ensuite
les bras croises, lorsque

ces traites sont massive-
ment et impunement vio-
les! La Charte de l'ONU
fournit les instruments
adequats pour agir, et le droit
humanitaire ne s'y oppose
pas, pour autant que les
procedures prevues soient
respectees.

Le Comite international
de la Croix-Rouge, cependant,

ne cesse de demander

un espace humanitaire
independant, meme s'il est
complementaire aux actions
des troupes d'intervention
des Nations Unies et qu'il
entend cooperer avec
celles-ci.

Voilä un des themes qui
sera debattu au cours des
prochains mois, suite ä la
Conference ministerielle
internationale sur la protection

des victimes de guerre.
Cette Conference avait ete
convoquee ä Geneve par le
Gouvernement suisse, ä la

requete du CICR, au mois
d'aoüt 1993. II est essentiel

de pouvoir travailler sans
reläche pour universaliser,
faire respecter, diffuser et
approfondir le droit de
Geneve. Le nouveau grand
rendez-vous se situe ä

Geneve pour la fin de cette
annee dans la Conference
internationale de la Croix-
Rouge.

Le probleme aigu du
commerce des armes doit y etre
aborde en priorite. L'urgen-
ce est maintenant pour nous
de traiter le probleme des
mines antipersonnel, dont
nous avons demande
l'interdiction absolue, en
raison de leurs effets effroya-
bles pour l'homme. Ces
armes meurtrieres causent en
effet d'enormes souffrances

aux victimes, surtout
civiles, sur le plan physique,
psychique et social, cela
pendant des decennies, car
elles sont difficilement de-
tectables. II convient de sa-
luer positivement la declaration

du Sommet des Sept
Grands Pays industrialises
qui s'est tenu ä Naples, en
juillet 1994 : « Nous accor-
dons priorite au probleme
des mines terrestres anti-
personnels, y compris aux
efforts pour freiner leur
utilisation indiscriminee, faire
cesser leur exportation et
contribuer aux Operations
de deminage ä l'echelle
mondiale ». Les negociations

avancent en vue de
textes juridiques contrai-
gnants. Une Conference sur
les armes conventionnelles
a eu lieu ä Vienne en juin
dernier.

Et maintenant, res non
verba (des actes et non des
paroles)

Je ne voudrais pas
conclure sans evoquer la pre-
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vention des conflits et le
röle du CICR ä cet egard.
Pour la Croix-Rouge, prevenir

signifie surtout travailler
sans reläche pour repandre
ä tous les niveaux le droit
international humanitaire
et les principes. Prevenir la
souffrance humaine dans
les conflits, c'est soigner
tous les blesses sans
distinction et fournir ä la population

civile le minimum
necessaire ä sa survie.

Tout conflit qui eclate
constitue un echec pour la
communaute internationale.

L'aide au developpement,
le respect des minorites,

le respect des droits
de l'homme doivent par
consequent figurer parmi
les autres mesures
indispensables qu'il faut
toujours garder ä l'esprit. II

faut pourtant que les 163
Societes nationales de la
Croix-Rouge et du Crois-
sant-Rouge - parmi elles, la
Croix-Rouge suisse -, leur
Föderation et le CICR
s'engagent ä promouvoir une
eulture de la non-violence.
Rappelons-nous avec
Spinoza que « La paix n'est
pas l'absence de guerre:
c'est une vertu, un etat d'ä-
me, une disposition ä la
bienveillance, ä la confiance,

ä la justice ».

II est donc indispensable
d'eduquer, des le plus jeune

äge, ä la solidarite et ä la
tolerance. En d'autres ter-
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Yemen 1995: Volontaires du Croissant-Rouge yemenite expliquant le
danger des mines ä des ecoliers (Photo Marc Bouvier, CICR).

mes, il faut redonner la
priorite aux valeurs
ethiques, trop souvent mises ä

l'ecart par des interets bas-
sement materiels et mate-
rialistes. Nous devons donner

une attention particuliere
aux plus vulnerables

dans nos societes ; nous ne
pouvons pas les laisser en
marge ; il faut les suivre, il
faut dialoguer avec eux
pour pouvoir les integrer.
C'est aussi ä longue echeance

ceuvrer ä prevenir les
conflits.

Les quelque cent trente
ans d'existence et plus du
Comite international (dont
est ne le Mouvement
international de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge) nous

enseignent que notre force
morale doit etre defendue
et pratiquee chaque jour,
si nous voulons continuer
avec succes ä prevenir et
alleger la souffrance humaine,

dans l'interet des victimes.

Pour le CICR, le mot
d'ordre reside dans deux
trilogies : celle des Principes

fondamentaux d'action
de la Croix-Rouge :

Independance, Neutralite, Im
partialite, et celle que j'ai
choisie pour ma presidence
et que j'ai indiquee ä tous
mes collaborateurs comme
principale ligne de conduite

: Constance, Rigueur,
Humilite.

CS.
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